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CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES

Référence Senteur terminale
22125-1 Cerise

22125-2 Citron

22125-3 Fruité

22125-4 Kiwi 

22125-5 Lavande

22125-6 Menthe

22125-7 Pin

22125-8 Boisé frais

22125-9 Senteur florale

22125-10 Pomme verte

22125-11 Muguet

22125-12 Vanille

PROPRIÉTÉS PRINCIPALES

Révision n° 2 – HJMJ - 211151

MODES ET DOSES D’EMPLOI

Destructeur d’odeur sec à micro-diffusion rapide et action neutralisante instantanée.
Détruit, neutralise les mauvaises odeurs dans les locaux collectifs, bureaux, vestiaires, sanitaires, (odeurs 
de confinement de tabac, de transpiration, etc ...) dans les cuisines (odeurs de graisses carbonées ou non).
Supprime les odeurs de confinement dans les salles de réunion.
Apporte une nouvelle ambiance dans l'atmosphère.

Pulvériser pendant quelques secondes dans les différents angles du local.
Renouveler selon nature, occupation des locaux, source et fréquence d'apparition de mauvaises odeurs.

Extrait conditions de vente : 
Les conditions et durées de stockage peuvent modifier dans le temps les caractéristiques initiales des produits conditionnés, ainsi la Date Limite d'Utilisation Optimale Conseillée (D.L.U.O.C.) est de un an.
En conséquence, l'échange ou le remplacement de tout produit au-delà de cette DLUOC de un an ne pourra être effectué, le numéro de lot ou bon de livraison permettant la traçabilité.
NOTA : Les indications mentionnées sur cette fiche sont communiquées à titre d'information. En raison des nombreux facteurs pouvant affecter les résultats, tous les produits sont vendus avec la réserve 
que les utilisateurs professionnels  feront leurs propres essais pour déterminer la convenance de ces produits pour leur usage particulier. Limite de garantie n'excédant pas le remplacement d'un produit 
reconnu  défectueux. Fiche de sécurité sur simple demande selon décret 87200 du 27.03.1987 mis en vigueur au 01.01.1988.
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